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1. DISPOSITIONS GENERALES

1,1. CHAMP D'APPLICATION

1.1.1. Champ d'application sectoriel

La presente Convention Collective de Travail» (nommee « CCT » dans le reste du document) s appliquent aux
collaborateurs de Swissport International SA, siiccwsale du Grand-Saconnex (nommee Swissport International S.A.

- Geneve dans le reste du document).

(Note : pour des raisons de simplification, le terme « collaborateur(s) » est indifferemment utilise pour tous les genres).

1.1.2. Champ d'application personnel

La presente CCT s'applique aux collaborateurs avec contrat de duree determinee ou indetenninee et avec un salaire
horaire.

1.1.3. Conditions suspensives au contrat de travail

Le contrat de ü-avail est conclu sous les conditions suspensives suivantes :

• Aucune activite professionnelle ne soit exercee ä l'etranger.

• Un permis de travail/sejour valide soit disponible au debut de l emploi.

• Obtention et conservation de la carte d'identite aeroportuaire (CIA)

1.1.4. Soumission individuelle ä la CCT

Tous les collaborateurs vises par le champ d'application personnel doivent se soumettre ä la CCT. Cette soumission
peut se faire par une mention de la CCT dans le contrat individuel de travail, en cas de contrat conclu posterieurement
ä la signature de la presente CCT, ou par la signature d'un avenant. Les collaborateurs sont soumis et, par consequent,
lies ä toutes les dispositions de cette CCT et aux obligations qui en decoulent.

Les parties contractantes declarent, conformement ä l'art. 356b ai. l CO, leur consentement ä la soumission individuelle
de tous les collaborateurs vises par le champ d'application personnel.

1.2. RAPPORT AVEC D'AUTRES REGLEMENTS

La presente CCT fait reference ä des directives specifiques et ä des dispositions d'application complementaires.

Celles-ci detenninent les conditions generales d'engagement et forment avec le contrat de travail individuel les bases

du rapport de travail.

1.3. PAIX DU TRAVAIL

Les parties soussignees s'engagent ä respecter la paix du travail sur toutes les questions reglees par la presente CCT.

a) Pour les questions qui ne sont pas reglees par la presente convention, les parties s'engagent ä respecter la
procedure suivante : Sur demande d'une des parties, des negociations sont ouvertes sur la question litigieuse.

b) Les parties s'engagent ä tout entreprendre pour permettre, dans un delai maximum de trois mois, l'aboutissement
des negociations par un accord mutuel.

c) En cas d'echec des negociations, les parties s'engagent ä demander l'ouverture d'une procedure de conciliation

devant la chambre des relations collectives de travail (CRCT).
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d) Pendant toute la duree des negociations et pendant toute la duree de la procedure de conciliation devant la CRCT,
les parties s'engagent ä respecter la paix du travail.

,4. LIBERTE DE COALITION

a) La liberte de coalition est assuree

b) L'affiliation ou la non-affiliation ä un syndicat signataire de la presente CCT ne doit pas porter prejudice ä
aucun collaborateur, ni de la part de l'employeur, ni de celle des autres collaborateurs.

c) Les collaborateurs affilies ä un syndicat signataire de la presente CCT ont le droit de confier la defense de leurs
interets ä cette Organisation.

.5. REPRESENTATION ÜES COLLABORATEURS

a) Les syndicats signataires du present document sont responsables des negociations, de la conclusion et de la mise
äjourdelaCCT

b) Les questions non liees ä la CCT sont traitees par la Commission du personnel (CP) elue, la Direction et le
departement des Ressources humaines. La composition de la CP, l'election de ses membres, leurs täches et leurs
competences sont stipulees dans un reglement particulier.

2. ACCORD CONCERNANT LE RAPPORT DE
TRAVAIL

2.1 CONTRAT DE TRAVAIL

a) L'engagement est confirme au moyen d'un contrat individuel de travail ecrit.

b) La presente CCT est partie integrante du conh-at de h-avail.

2.2 PERIODE D'ESSAl

Le premier mois de travail compte, au minimum, comme periode d'essai. La periode d'essai effective est regie dans le
contrat de travail individuel.

En cas d'absence durant la periode d'essai par suite d'une maladie, d'un accident ou de l'exercice d'une obligation legale

non volontaire, la periode d'essai est prolongee en consequence.

2.3 CALCUL DES ANNEES DE SERVICE

En cas de reengagement ä Swissport International S.A. - Geneve, les annees de sei-vice accomplies anterieurement sont

prises en compte pour detenniner une date d'entree « conventionnelle », pour autant que l'interruption des rapports de
travail n'ait pas dure plus de dix ans.

Les collaborateurs seront informes de la date d'entree calculee lors de l'etablissement du contrat. Cette date d'entree est
pertinente pour le delai de preavis, le paiement du salaire en cas de maladie et lesjubiles pour l'annee de Service.
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2.4 MODIFICATION DES CONDITIONS CONTRACTUELLES

Toute modification du conh-at doit se faire en la forme ecrite en respectant, ä defaut d'accord entre les parties, un delai
equivalent au delai de conge.

3. RESILIATION DES RAPPORTS DE SERVICE

3.1 RESIL1ATION DES RAPPORTS DE TRAVAIL

a) Les delais de resiliation des rapports de travail s'elevent au minimum ä:

3.2

Durant la periode d'essai

Durant la premiere annee de Service

Jusqu'ä la fin de la 9eme annee de service

Des la l Oeme annee de Service

7joursnets

l mois (pour la fin d'un mois civil)

2 mois (pour la fin d'un mois civil)

3 mois (pour la fin d'un mois civil)

b) La resiliation doit se faire par ecrit. La partie qui resilie le contrat peut etre appelee ä donner ses motifs par ecrit.

c) En vertu de l'art. 337 du CO, le rapport de b-avail peut etre resilie sans delai pour dejustes motifs.

PROTECTION CONTRE LE IJCENCIEMENT

Apres la periode d essai, l'employeur ne peut pas resilier le contrat:

a) Lorsque le collaborateur accomplit un Service militaire suisse obligatoire, un Service civil ou de protection civile,
un Service militaire feminin ou un Service pour le compte de la Croix Rouge, pour autant que ce Service ait une

duree de plus de onzejours, durant les quatre semaines qui precedent et qui suivent.

b) Au cours d'une incapacite de travail totale ou partielle resultant d'une maladie ou d'un accident dont le collaborateur

est victime involontairement, et ce :
- pendant la lere annee de Service durant 30 jours
- de la 2eme ä la 5eme annee de Service durant 90jours
- des la 6eme annee de service durant ISOjours.

c) Durant la grossesse et les 16 semaines suivant l accouchement.

d) Alors qu'un collaborateur accomplit, avec l'accord de l'employeur, un sei-vice ordonne par l'autorite federale
competente dans le cadre d'actions d'entraide ä l'etranger.

La resiliation prononcee pendant l'une des periodes prevues ä l'alinea precedent est nulle. Si eile a ete prononcee avant
l'une de ces periodes sans que le delai de resiliation ait expire, ce delai est suspendu et ne continue ä courir qu'apres la
fin de la periode d'interdiction.

Lorsque les rapports de Service doivent cesser ä un terme tel que la fin d'un mois ou d'une semaine de travail, et que ce
tenne ne coi'ncide pas avec la fin du delai de resiliation prolonge, ce delai est reporte au tenne suivant.

Pour ce qui est de la resiliation abusive, il convient de se referer aux articles 336 ss CO.
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4. DUREE DU TRAVAIL, HEURES
SUPPLEMENTAIRES & CONGES

4.1 DUREEANNUELLEDETRAVAIL

a) La duree de travail (heures par semaine calculees en moyenne sur l'annee) est fixee individuellement.
b) Le nombre d'heures de travail planifiees par annee civile ne peut excederl'400 heures.

4.2 HEURESSUPPLEMENTAIRES

Les heures supplementaires sont remunerees par le versement d'une indemnite correspondant ä 25% du salaire horaire.

Sont considerees comme heures de travail supplementaires :

a) Les heures supplementaires ordonnees en cas de besoins operationnels survenant lejour-meme.

b) Les heures depassant la duree de travail annuelle contractuelle.

La comptabilisation des heures supplementaires et leur indemnisation font l'objet d'une directive specifique.

4.3 SPLITSHIFT

Des tours de travail entrecoupäs d'une interruption d'activite pouvant aller de 1.5 ä 4 heures, appele « Split shift »
pourront etre mis en place avec une amplitude horaire d'au maximum 10 heures. Un total maximum d un Split shift par
mois est possible pour les collaborateurs dont le contrat horaire depasse 20 heures par semaine. Les details concernant
l'indemnite Split shift se trouvent au paragraphe 5.7.

4.4 FLEX BEGIN- FLEX END

Les Flex Begin et Flex End sont des tours de travail avec une periode definie soit au debut soit ä la fin du shift. L'heure
de debut ou de fin des tours de travail pourra etre raccourciejusqu'ä une heure de temps. Un total maximum de quatre
Flex Begin et/ou Flex End par mois est possible.

4.5 PAUSES

La loi sur le travail et ordonnances y relatives precisent les points ci-dessous. Le h-avail sera interrompu par une pause
d'au moins :

a) 15 minutes, si la journee de travail dure plus de cinq heures et demie.

b) 30 minutes, si lajoumee de travail dure plus de sept heures.

c) 60 minutes, si lajournee de travail dure plus de neufheures.

4.6 REPOS APRES 6 JOURS CONSECUTIFS DE TRAVAIL

Apres sixjours de travail consecutifs, au minimum 59 heures de repos sont assurees au collaborateur concerne.

4.7 VACANCES ET JOURS FERIES

a) Le droit aux vacances est de 20 jours (4 semaines) par annee civile ; ilest de 25 jours (5 semaines) jusqu'ä l'äge
de 20 ans revolus. Au minimum deux semaines consecutives doivent etre prises.

b) Le droit aux vacances peut etre reduit en cas d'absences prolongees selon l'ai-t. 329b du CO.
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c) Le l er aoüt est considere comme un jour ferie federal suisse et est couvert par la compensation des jours feries.

d) Indemnisation des vacances et jour ferie : 8,72% con-espondent ä un droit aux vacances de 4 semaines, resp.
11,03% ä un droit aux vacances de 5 semaines. Le montant de l'indemnite est verse simultanement avec le salaire
calcule sur la base de la moyenne des indemnites pour horaires de ti-avail irregulier peryues au cours des mois
precedents.

4.8 CONGE MATERNITE

Les collaboratrices ont droit ä seize semaines de conge matemite.

Aucun certificat medical n'est necessaire pour la duree de cette absence. Ce droit devient caduc si les collaboratrices
sont au benefice d'un salaire aupres d'un autre employeur pendant cette periode.

L'employeur transfere l'allocation perte de gain maternite re^ue de la caisse de compensation.

4.9 CONGE PATERNITE

En cas de patemite, le ti-availleur a droit ä un conge paternite de deux semaines qui doit eti-e pris dans les six mois qui
suivent la naissance de l'enfant (art. 329g CO).

Le conge peut etre pris sous fonne de semaines ou dejournees.

L'employeur transfere l'allocation perte de gain paternite reyue de la caisse de compensation.

5. REMUNERATION

5.1 PRINC1PE

Tous les collaborateurs occupant la meine fonction, beneficiant de la meme fonnation et experience professionnelle sont
egaux au regard de leur remuneration.

5.2 LE SALAIRE

Les cotisations legales aux assurances sociales (AVS/AI/APG/AC), les cotisations ä la caisse de pension et les primes
personnelles pour l'assurance obligatoire contre les accidents non professionnels et l'assurance pourperte de gain seront
deduites mensuellement du salaire.

5.3 DEPOT DE GARANTIE / RETENUE DU SALAIRE

Un depöt de garantie de 250 CHF sera deduit au cours du premier mois de travail effectif. Apres le depan de l'entreprise
la caution ou la retenue de salaire sera retournee par virement bancaire pour autant que le materiel d'entreprise a ete
correctement remis (badge aeroportuaire, des, vetements de travail, carte de parking, etc.) avec la feuille de sortie.

Le delai de restitution du materiel d'entreprise est de 31 jours ä compter de la date de depart officiel. Si la feuille de

sortie n'a pas ete rendue dans le delai imparti, Swissport International S.A. - Geneve, se reserve le droit de retenir la
caution ou la retenue sur salaire pour couvrir les frais.

5.4 FONCTIONS ET SALAIRES

a) Les bandes salariales et les fonctions sont decrites dans les annexes de la presente CCT.

b) La nomination dans une fonction superieure ne dispense pas des activites des fonctions inferieures.
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c) Les salaires sont fixes selon un Systeme salarial base sur des fonctions. Les fonctions decrivent le profil requis et
les conditions. Les descriptions de fonction n'ont toutefois vocation qu'ä determiner la classification et la bände
salariale. Blies n'ont qu'une nature indicative par rapport ä l'activite d'un collaborateur. Blies ne definissent et ne
limitent pas les täches ä accomplir par le collaborateur dans le cadre de sa fonction.

d) Le montant du salaire horaire est fixe dans le contrat de travail individuel.

e) Le versement du salaire s'effectue par virement au plus tard le 10 du mois suivant sur un compte bancaire ou postal
suisse.

f) Les regles cantonales sur le salaire minimum sont applicables.

5.5 INDEMNITES POUR HORA1RE DE TRAVAIL IRREGULIER (HTI)

a) Les collaborateurs travaillant selon des plans de travail variables reyoivent une indemnite par heure de travail
selon le tableau des points figurant ci-apres.

b) L'indemnite est versee avec le salaire du mois courant.

Tableau
des points HTI

00.00-01.00

01.00-02.00

02.00-03.00

03.00-04.00

04.00-05.00

05.00-06.00

06.00-07.00

07.00-20.00

20.00-21.00

21.00-22.00

22.00-23.00

23.00-24.00

lundi

2.5

2.5

2.5

2.5

2.5

2

l

l

l

2

2.5

mardi

2.5

2.5

2.5

2.5

2.5

2

l

l

l

2

2.5

mercredi

2.5

2.5

2.5

2.5

2.5

2

l

l

l

2

2.5

jeudi

2.5

2.5

2.<

2.i

2.;

2

l

l

l

2

2.(

vendredi

2.5

2.5

2.5

2.5

2.5

2

l

l

l

2

2.5

samedi

3

3

3

3

3

3

2

2

2

3

3.5

dimanche

4

4

4

4

4

4

3

2

3

3

3

3.5

Unpoint=CHF2.50

5.6 INDEMNITE POUR PRESTATIONS IMPREVUES

Pour un engagement imprevu (tour de travail non planifie), une indemnite d'un montant de 20 CHF par evenement est
versee si la demande de prestation imprevue se rapporte ä unjour de conge et qu'elle est faite moins de 48 heures avant
le debut de la prestation imprevue.

5.7 INDEMNITES POUR SPLIT SHIFT

Pour une interruption de 61 ä 120 minutes, une indemnite journaliere de 12 CHF est versee. Des 121 minutes, cette
indemnitejournaliere est de 18 CHF.
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PARTICIPATION AI; RESULTAT

L'employeur verse aux collaborateurs une participation au resultat calculee comme suit; si 95% du budget de la Station
est atteint, une prime de CHF 375.- est versee, ensuite pour chaque pourcentage supplementaire un echelon
supplementaire de CHF 25.- est verse mais au maximum jusqu'ä 120%.

La participation au resultat existe pour tous les collaborateurs de la presente convention collective de travail, mais la
prime est versee au prorata des heures mentionnees dans le contrat. Les employes ä temps partiel re?oivent une
participation au resultat proportionnelle ä leur taux d'occupation.

5.9 INDEMNITES COMPLEMENTAIRES

En plus des täches decrites dans le descriptif de fonction, diverses activites peuvent contribuer ä rendre le travail plus
complexe ou ä en augmenter la penibilite.

Pour ces raisons, les indemnites suivantes s'appliquent:

• Le collaborateur, dont l'activitö principale le soumet ä un port de Charge repetitif(dans les secteurs chargement,
tri et depot cargo), reyoit une indemnite delOO CHF par mois (au prorata des heures travaillees).

• Le collaborateur, dont l'activite le soumet partiellement ä un port de Charge (dans les secteurs chargement, tri et
depot cargo), reyoit une indemnite de 50 CHF par mois (au prorata des heures travaillees).

5.10 NOUVELLE DISCUSSION SUR LA CCT

Si Swissport Geneve atteind une marge d'EBIT* de 5.4% au 31.12.2022 et un volume de vols ä 86% du volume de
2019, de nouvelles discussions sur la CCT poun-ont alors s'ouvrir. Apres une duree de 12 mois de la CCT, soit autour
du l er mars 2023, Swissport pourra communiquer ces deux chiffres de 2022. Si ces deux conditions ne sont pas atteintes,
les conditions de la nouvelle CCT seront maintenues pour une duree de 20 mois, soitjusqu'au 31 octobre 2023. L'objectif
pour la Station de Geneve ä moyen-tenne est d'atteindre une marge de plus de 6% pour etre economiquement viable
dans la duree."

5.11 ALLOCATIONS FAMILIALES

Les allocations familiales ou allocations de formation sont versees directement par l'autorite cantonale, confonnement
ä la legislation en vigueur dans le canton de Geneve (le domicile legal de l employeur faisant foi).

6. VERSEMENT DU SALAIRE EN CAS
D'INCAPACITE DE TRAVAIL

6.1 MALADIE

a) Si le collaborateur est absent pour cause de maladie, il doit le communiquer ä son superieur des le premierjour,
aussitot que possible mais au plus tard ä l'heure du debut officiel du travail. La justification des absences pour
cause de maladie s'effectue selon le reglement d'entreprise de Swissport International S.A. - Geneve ou de la
directive con'espondante.

b) Le salaire est verse ä 100% du salaire bmt, y.c. les indemnites fixes, jusqu'ä la fin de la maladie ou jusqu'ä la fin
du contrat de travail mais au maximum pendant les 90 premiers jours.

c) Les collaborateurs sont, en ouh'e, assures pour la perte de gain en cas de maladie, ä hauteur de 80% du salaire
assure AVS et cela pendant 730 jours au maximum. Une copie de la police d'assurance et des conditions generales
sont ä disposition du collaborateur sur simple demande de sa part. Seuls ces documents font foi pour detennmer
les prestations assurees. 11 en va de meine en cas de modification des conditions d'assurance ou de changement
d'assureur. Pour toutes les prestations qui ne sont pas prises en Charge par l'assurance perte de gain maladie, ainsi
que toutes les hypotheses oü l'assureur emettrait une ou plusieurs reserves ä l'encontre du collaborateur ou
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refuserait de l'assurer ou de l'indemniser, l'employeur payera ä l'employe le salaire conformement ä la letti'e b) du
present article.

d) L'employeur prend ä sa Charge 50% des primes de l'assurance perte de gain maladie.

e) Le revenu ne doit pas etre superieur ä celui peryu lors d'une capacite de travail complete. Les prestations d autres
assurances sociales seront decomptees.

f) Temps minima : Dans la mesure oü le collaborateur tombe malade ä deux reprises dans un intervalle de moins de
12 mois et pour autant qu'il s'agisse d'une mgme maladie, lesjours de maladie anterieurs sont pris en compte dans
une periode de prestation maximale de 730 jours.

g) Un eventuel droit ä une rente de l'Assurance Invalidite doit etre communique sans delai ä l'employeur. Dans ce
cas, des le debut du versement d'une rente par l'AI, les prestations seront reduites d'autant. Par ailleurs,
l'employeur se reserve le droit d'exiger le remboursement compensatoire directement aupres du collaborateur ou
de l'AI.

6.2 ACCIDENTS

Tous les collaborateurs de Swissport International S.A. - Geneve sont assures aupres de la SUVA contre les accidents
professionnels (AP), contre les accidents non professionnels (ANP) et contre les maladies professionnelles en vertu de
la Loi federale sur l'assurance-accident.

Les primes d'assurance contre les accidents professionnels sont prises en Charge par l'employeur ; les primes
d'assurance pour lesaccidents non professionnels sont ä la Charge de l'employe. Les collaborateurs qui travaillent moins
de 8 heures par semaine ne sont pas assures contre les accidents non professionnels. Si la SUVA reduit ou refuse les
prestations d'assurance en raison de la pratique de Sports ä risque, d'une faute du lese ou pour d'autres motifs, Swissport
International S.A. - Geneve refusera de continuerä payer le salaire.

6.3 SERVICES OBLIGATOIRES

En cas de Service militaire, de Service civil ou de Service de protection civile, le salaü-e est verse sur presentation de la
carte de regime des allocations pour la perte de gain. Les prestations de l'allocation pour perte de gain reviennent ä

l'employeur. Les modalites administratives y afferentes sont publiees dans une directive.

7. PREVOYANCE PROFESSIONELLE

Les collaborateurs sont assures contre les consequences economiques en cas de vieillesse, d'invalidite et de deces aupres d'une
Institution de prevoyance, la « Prevoyance Professionnelle Swissport » (PPS), confonTiement au reglement en vigueur emis par
le conseil de fondation. L'accord des parties contractantes est necessaire pour modifier le montant des contributions ä l'epargne,

les primes de risques et les ajustements de la deduction coordination.

8. DROITS & OBLIGATIONS

Les collaborateurs ont le droit de recourir aux Services de la Commission du personnel (CP).

8.1 DROITAL'EGALITE

Swissport International SA, - Geneve assure l'egalite des chances et des salaires pour tous.
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8.2 PROTECTION DE LA PERSONNALITE ET DE LA SANTE

a) Les collaborateurs ont droit au respect et ä la protection de leur personnalite (y compris les donnees personnelles).

b) Les collaborateurs ont droit ä une protection contre tous les types de harcelement sur la place de travail.

c) L'employeur doit veiller ä la protection de la santo des collaborateurs. Ceux-ci sont tenus de suivre
consciencieusement les consignes de securite, de faire usage des vetements et equipements de protection mis ä
leur disposition et d'employer les appareils et installations conformement aux prescriptions.

8.3 DROITS ET OBLIGATIONS DU COLLABORATEUR

8.3.1 Obligation de Service

Les collaborateurs sont tenus de consacrer toute leur capacite de travail aux täches qui leur sont confiees. Us ont
l'obligation tacite de s'acquitter de leur fonction de fa?on loyale et consciencieuse, de s'aider mutuellement et de
s'abstenirde tout ce qui peut nuire aux interets de l'employeur.

8.3.2 Comportement personnel

Les collaborateurs s'engagent ä faire preuve de tact, de savoir-vivre et ä adopter un comportement favorisant la
collaboration avec les collegues, les superieurs et les subordonnes. La politesse et l'obligeance envers les clients,
les partenaires contractuels et les autorites sont de rigueur.

8.3.3 Emploi secondaire / Duree maximale legale de travail

L'emploi secondaire ne doit pas eti'e prejudiciable aux interets de l'employeur et n'est autorise qu'avec le
consentement ecrit des Ressources humaines. L'emploi secondaire, ainsi que l'emploi chez Swissport
International SA, - Geneve, ne peuvent depasser la duree maximale legale de travail hebdomadaire (Code du
travail, article 9). Le non-respect de l'obligation d'information ainsi que de la duree maximale legale du travail
peut constituer un motif de licenciement. Pour des raisons de legislation en matiere de securite sociale, il est
interdit au collaborateur d'exercer une activite remuneree en dehors de la Suisse. En cas de non-conformite ou
de fausse information, l'employe est personnellement responsable envers Swissport International SA, - Geneve
des cotisations de securite sociale qui doivent eventuellement etre payees ä tenne echu.

8.3.4 Permis de travail

Pour les collaborateurs non-suisse le contrat de travail entre en vigueur si le collaborateur est en possession d'un
permis de travail valide au moment de l'engagement. Si le permis de travail expire pendant la duree de la relation
de travail, le collaborateur est responsable de faire la demande de renouvellement aupres des Ressources
humaines et ensuite faire les des demarches necessaires aupres des autorites cantonales.

8.3.5 Execution du travail

Les collaborateurs sont tenus d'executer leur travail de maniere consciencieuse et raisonnable et de suivre les
instructions et directives emises par l'entreprise, ainsi que les ordres et instructions de leur superieur. Si un
collaborateur estime qu'un ordre est confraire aux prescriptions ou aux interets de Swissport International SA, -
Geneve ou d'autres societes du groupe Swissport International S.A., il est tenu d'attirer l'attention de san

supeneur ä ce sujet.

8.3.6 Droits d'auteur et declaration de cession

Le collaborateur cede ä l'employeur la totalite de ses droits d'auteur et/ou de brevet, ainsi que l'integralite des
resultats de travaux realises durant le Service, seul ou en collaboration. Outre l'ensemble des inventions
directement liees au rapport de travail, cette cession conceme particulierement les logiciels infonnatiques
developpes par le collaborateur. La cession englobe tous les droits decrits dans les art. 9 ä 11 de la loi sur le droit
d'auteur (publication, utilisation et modification).

8.3.7 Formation professionnelle continue

Swissport International SA, - Geneve encourage la formation personnelle et professionnelle continue des
collaborateurs.
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8.4 EXERCICE DE FONCTIONS EXTRA-PROFESSIONNELLES

a) Les activites extra-professionnelles ne doivent pas porter atteinte aux interets de l'employeur.

b) Les activites annexes remunerees ne peuvent etre exercees qu'avec l'accord ecrit du Service des Ressources

humaines. L'entreprise se decharge de toute responsabilite quant aux consequences de l'exercice d'une teile
fonction.

8.5 RESPONSABILITE

Le collaborateur est responsable des dommages causes volontairement ou non ä Swissport International SA, - Geneve
(negligence, manque de prodence ou d'attention) et ce, egalement apres la resiliation des rapports de Service.

Les donnees personnelles sont traitees conformement aux exigences legales applicables en matiere de protection des donnees.

9. DROITAL'INFORMATION & A LA
PARTICIPATION AUX DECISIONS DE
L'ENTREPRISE

9.1 ORGANISATION DU TRAVAIL

Selon l'art 48 de la LTR, les collaborateurs ont le droit de participer aux decisions prises en ce qui concerne l'organisation de
leur travail. Ce droit est inclus dans le reglement de la Commission du personnel et peut, le cas echeant, etre exerce par celle-

Cl.

9,2 DROITS DES COLLABORATEURS ET DE LEURS REPRESENTANTS A L'INFORMATION

Principe : Les collaborateurs ont le droit d'eh-e infonnes directement ou par le biais de leurs representants (la
Commission du personnel) en temps utile et de maniere detaillee de tous les processus importants qui les concement,
que ce soit en relation avec l'exercice de leur travail ou avec la politique d entreprise.

10. AVANTAGES

Les collaborateurs de Swissport International SA- Geneve assujettis ä la presente CCT peuvent beneficier, ä bien plaire, de
diverses prestations.

11. DISPOSITIONS FINALES

11.1 ENTREE EN VIGUEUR ET VALIDITE DE LA PRESENTE CCT

La presente CCT prend effet au ler mars 2022 et demeure valablejusqu'au 31 octobre 2023.
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11.2 REMISE DES DOCUMENTS CONTRACTUELS

La presente CCT et les reglements mentionnes dans celles-ci sont remis ä chaque collaborateur au moment de l'engagement.

En outre, les reglements actuels ainsi que le röglement d'entreprise, la politique de la protection des donnees, les directives
internes, les fiches d'information et le code de conduite du groupe Swissport font partie integrante du contrat de travail.

11.3 FORJURIDIQUE

Le forjuridique est Geneve.

11.4 PARTIES SIGNATAIRES

La presente CCT est signee par la Direction et les syndicats.

Swissport International S.A. - Geneve

LKenter
Directrice Generale

JuliSrfFoumier
coo

Partenaires sociaux

SEV-Gata

P. Guarmo

Secretaire syndical

/

^
SSP-VPOD

Jamshid Pouranpir
Secretaire syndical

/
Giorgio Tuti
President

Philipp Hadom
President SEV-GATA

Stefan Giger
Secretaire General
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ANNEXEA
Salaires par fonction

FONCTIONS ET SALAIRE HORAIRE VALABLE DES 01.01.2022

8,72% 11,03%

Service Fonctfon
Salalre
h ora Ire
base

Indemnlte vacances

etjourferle8.72%
(plus de 20 ans)

Indemnite vacances

etjourferle11.03%
(molns de 20 ans)

Salalre horalre Ind.
Ind. vac./Jour ferle

(plus de 20 ans)

Salalre horalre inc
Ind. vac./jour ferls

(molns de 20 ans]

Sewice
Passagere

Agent d'escale passagers l

Bagagiste au servfce passagers

Agent d'escale passagers 2

Agent d'escale passagers 3

Agent d'escale passagers 4

Agent d'escale passagers 5

PHOO

PH05

pmo

PHH

PH12
PH13

23,30

23,30

23,50

24,05

24,50

24,50

2,05

2,05

2,05

2,10

2,15

2,35

2,60

2,60

2,60

2,65

2,70

2,95

25,35

25,35

25,55

2A,15

26,65

28,85

25,90

25,90

26,10

26,70

27,20

29,45

Duty Manager
PH40 RH40
OH40 TH40

CH50
28,80 2,55 3,20 31,35 32,00

Agent d'exploitatton escale l

Agent d'exploitatton escale 2

Ramp & tri Agent d'exploitation escale 3

bagages ^gent d'exploftatbn escale 4

Agent d'exploifatbn escale 2 / Team leader

Chef d'equipe chargement

RHOO
RH10
RH11

RH12

RH20
RH30

23,30

23,50

24,05

24,05

26,00

24,50

2,05

2,05

2,10

2,10

2,30

2,35

2,60

2,60

2,65

2,45

2,90

2,95

25,35

2S,55

26,15

26,15

28,30

28,85

25,90

26,10

26,70

26,70

28,90

29,45

Operations

Aircraft coordinator 1 [sans licence)

Arcraft coordinator l (sans Ifcence avec polyvalence)

A'rcraft coordinator2 (avec Ifcence)

Load planner

OPScoordinator/ PC

Agent spedaiiste dispo

OHOO
OH01
OH10

OH12
OH14
OH20

26,00

26,45

24,90

27,50

27,50

27,50

2,30

2,35

2,35

2,40

2,40

2,40

2,90

2,95

3,00

3,05

3,05

3,05

28,30

28,80

29,25

29,90

29,90

29,90

28,90

29,40

29,90

30,55

30,55

30,55

Fret

Agent d'explortation fret l

Agent d'exploilatton fret 2

Chef d'equipe fret

Agent d'exploitation fret 3

Agent d'exploitatfon fret 4

Agent commercial frei 1

Agent commerclal fret 3

Agent commercial fret 4

CHOO
CH10
CH20
CH30
CH31

CH40

CH4I
CH42

23,50

24,05

26,50

24,50

25,00

23,50

25,00

26,00

2,05

2,10

2,35

2,15

2,20

2,05

2,20

2,30

2,60

2,A5

2,95

2,70

2,80

2.AO

2,80

2,90

25,55

26,15

28,85

26,65

27,20

25,55

27,20

28,30

26,10

26,70

29,45

27,20

27.80

26,10

27,80

28,90

Speclaliste 1

Specialiste 2

Specialiste 3

Akie mecanicien

Mecanlcien l

Mecanicien 2

Mecaniclen 3

Aide mecanteien (Irregulier)

Mecanicten 1 (irreguller)

Mecanlcien 2 (Irregulier)

SH10
SH20
SH30
MH10

MH20
MH30

MH40
MH11

MH21
MH31

28,80

29,80

31,80

23,80

24,80

27,15

29,50

24,30

25,30

27,45

2,55

2,60

2,80

2,10

2,20

2,40

2,«0

2,15

2,25

2,45

3,20

3,30

3,55

2,65

2,75

3,00

3,25

2,70

2,80

3,05

31,35

32,40

34,40

25,90

27,00

29,55

32,10

2A.45

27,55

30,10

32,00

33,10

35,35

24,45

27,55

30,15

32,75

27,00

28,10

30,70
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ANNEXEB
Dcscriptions des fonctions :

Ces descriptions de fonction n'ont vocation qu'ä detenniner la classification et la bände salariale.

Blies n'ont qu'une nature indicative par rapport ä l'activite d'un collaborateur. Blies ne definissent et ne limitent pas les täches ä

accomplir par le collaborateur dans le cadre de sa fonction.

La nomination dans une fonction superieure ne dispense pas de la pratique des täches des fonctions inferieures pour autant que le

collaborateur dispose des qualifications necessaires.

Les termes au masculin dans ce document sont utilises sans discrimination pour designer tous les genres.

PHOO Agent d'escaie passagers l

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service passagers

Accueil, infonnation et assistance aux passagers en zones check-in

Assistance aux bomes et depose bagages

Embarquement et securite des passagers

Formation enregistrement

Franyais, anglais

PH05 Bagagiste au Service passagers

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service passagers

Manutention et assistance en relation avec les passagers et les bagages

Savoir travailler en contact avec la clientele

Etre autonome

Apte ä porter des bagages

PH10 Agent d'escale passagers 2

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service passagers

Enregistrement des passagers

Billetterie simple

Encaissements

Reception aux divers salons

Acceptation des passagers (close-out simple)

Formation systömes d'enregistrement et billetterie

Fran?ais, anglais troisieme langue un atout

PH11 Agent d'escale passagers 3

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service passagers

Coordinateur en gate (close-out)

Service VIP

Formation Service passagers avancee

Avoir fait ses preuves dans la fonction precedente

Fran?ais, anglais, troisieme langue un atout
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PH12 Agent d'escale passagers 4

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service passagers

Litige bagages et Hold valeur

PSC

Formation tarifaire

Formation Systeme infonnatique litige bagages

Avoir fait ses preuves dans la fonction precedente

Fran9ais, anglais, troisieme langue un atout

PH13 Agent d'escale passagers 5

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service passagers

Comptoir de vente toutes compagnies

Formation tarifaire de base et avancee sur les systemes de billetteries

Fran^ais, anglais, troisieme langue un atout

PH40 / RH40 / OH40 / TH40 / CH50 üuty Manager

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Tous Services respectivement:

PH40 - Service passagers

RH40 - Service avions

OH40 -Operations

TH40 - Tri Bagages

CH50 - Service fret

Supervision du secteur operationnel

Planification et Organisation des operations

Gestion des irregularites

Aptitudes de leadership

Capacite ä creer et ä entretenir la cohesion

Autonomie

Mattrise de l'informatique

Fran?ais, anglais courant, troisieme langue un atout

RHOO Agent d'expioitation escaie l

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service avions

Charger et decharger les avions

Manutention des bagages

Etre en possession d'un permis de conduire B

Etre apte ä travailler en equipe

Travailler de fa?on autonome et avoir un bon sens de l'organisation

RH10 Agent d'exploitation escale 2

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service avions

Mise en place et utilisation des equipements et engins pennettant l assistance des

avions

Exceptions : Engins faisant partie des fonctions RH11, RH12

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

Etre apte ä travailler en equipe

Travailler de fa?on autonome et avoir un bon sens de l'organisation

Page 17 de 24



RH11 Agent d'exploitation escale 3

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service avions

Conduite des engins lourds (par exemple : LDL, MDL, ASU, ACU, DIU)

Avoir fait ses preuves dans la fonction RH10

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

Eti-e apte ä travailler en equipe

Travailler de fa?on autonome et avoir un bon sens de l'Organisation

RH12 Agent d'exploitation escale 4

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service avions

Conduite des engins de refoulement des avions (par exemple : ATC,ATL)

Avoir fait ses preuves dans la fonction RH11

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

Etre apte ä travailler en equipe

Travailler de fa?on autonome et avoir un bon sens de l'organisation

RH20 Agent d'cxploitation escate 2 / Team Icader

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service avions

Chef de machine sur les avions n'operant qu'avec des bagages

Avoir fait ses preuves dans la fonction RH10

Aptitudes de leadership

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

Etre apte ä travailler en equipe

Travailler de fa?on autonome et avoir un bon sens de l'organisation

RH30 Chefd'equipe chargement

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service avions

Chef de machine sur tous les types d'avions

Avoir fait ses preuves dans la fonction RH11

Aptitudes de leadership

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

Etre apte ä travailler en equipe

Travailler de fayon autonome et avoir un bon sens de l'organisation

OHÖO Aircraft coordinator l (sans liccnce)

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Operations

Coordination des operations autour de l'avion

Securite des operations sur le tannac Assistances aux passagers

Transmission de donnees avions

Communication sol-cockpit

Formation et experience acquises

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac
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OH01 Aircrat't coordinator l (saus licence avec polyvalence)

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Operations

Polyvalence avec san secteur d'activite precedent

Coordination des operations autour de l avion

Securite des operations sur le taimac

Assistances aux passagers Transmission de donnees avions

Communication sol-cockpit

Formation et experience acquises

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tannac

OH10 Aircraft coordinator 2 (avec licencc)

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Operations

Emission des documents avions necessitant une licence

Formation et experience acquises Mattrise des differents systemes DCS

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

OH12 Load planner

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Operations

Emission des documents avions gros-porteurs ou presentant une complexite
particuliere

Avoir fait ses preuves comme OH 10

Formation et experience acquises

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

OH 14 OPS coordinator / PC

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Operations

Gestion des messages mouvement (M VT) Support operationnel pour le SOM

Diffüsion des informations de vols

Etablissement de rapports divers (Meteo, operationnels, plan de vol etc.)

Assistance aux equipages (appels)

Formation et experience dans les fonctions OHOO / OHO l / OH 10

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

OH20 Agent specialiste dispo

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Toutes

Disposition du personnel et coordination

Polyvalence exercee avec d'autres unites

Formation de base et experience reconnue dans l'unite

Franyais, anglais, troisieme langue un atout
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CHOÖ Agent d'exploitation fret l

Unite d Organisation

Activites

Conditions

Service fret

Construction des unites des vols palettises sous la supervision du chef d equipe

Preparation des vols export vrac

Reception et triage du fret import et transferts

Distribution et mise en travee des marchandises

Livraison du fret import aux clients

Chargement/dechargement des camions vrac et palettises

Cariste

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

Aptitude ä travailler sur les systemes informatiques

CH10 Agent d'exploitation t'rct 2

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service fret

Acceptation physique des marchandises et controle des donnees dans le Systeme
informatique

Pesage des unites

Gestion des envois fret sur le Systeme informatique

Rouleur : Transport des marchandises et des documents fret et poste de/vers les avions

Avoir fait ses preuves dans la fonction CHOO

Formation de cariste
Formation sur systemes informatiques

CH20Chefd'equipetret

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service fret

Conduite operationnelle d'une equipe d'agents d'exploitation fret

Assignement des vols palettises

Annonce des irregularites

Avoir fait ses preuves dans la fonction CH10

Aptitudes de leadership

Formation de cariste

Etre en possession d'un permis de conduire B et Tarmac

Etre apte ä travailler en equipe

Travailler de fa?on autonome et avoir un bon sens de l'organisation
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CH30 Agent d'exploitation t'ret 3

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service fret

Service Valeurs :

Gestion (assignement) de tous les envois Valeurs (import et export) dans

un Systeme informatique
Preparation des envois Valeurs (vrac et/ou palettises)
Transport et surveillance des envois de/vers les avions

Service Rapid Channel :

Acceptation des marchandises et des documents dans le Systeme
informatique
Emission des manifestes
Preparation des marchandises et des documents pour le depart
Preparation, remise des documents et marchandises ä l'import
Transport des marchandises et documents de/vers les avions
Facturation des Services RC dans le Systeme informatique
Preparation/palettisation des envois DHL Express
Activites mixtes bureau/depöt

Permis de conduire

Formation de cariste

Mattrise de l'informatique

Fran^ais, anglais

Avoir fait ses preuves dans la fonction CHIP

CH31 Agent d'exploitation fret 4

Unite d'Organisation

Activites

Conditions

Service Fret

Service Valeurs :

Acceptation/manifestation des LTA dans le Systeme infonnatique

Et/ou

Agent de surete propose au controle/rayons-x des envois "valeurs"

Avoir fait ses preuves dans les fonctions CH30 ou CH41

Permis de conduire

Formation de cariste

Maitrise de l'informatique

Formation commerciale ou similaire

Avoir reussi les tests de formation rayons-x

Franyais, anglais

Capacite ä travailler dans un environnement de haute securite

CH40 Agent commercial frei l

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service fret

Traitement des donnees des LTA (import et export) dans le Systeme infonnatique de
base

Annonce et decharge des documents douaniers dans le Systeme NCTS

Etablissement des factures port du

Preparation des documents export (manifestes, LTA, doc. douaniers, documentsADR)

et/ou

Reception et remise des documents import

Formation commerciale ou similaire

Franyais, anglais
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CH41 Agent commercial (ret 3

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service fret

Manifestation pour 2 compagnies aeriennes dans leur Systeme dedie

et/ ou

Agence import / Tracing

Formation commerciale ou similaireFranyais, anglais

Avoir fait ses preuves dans la fonction precedente

CH42 Agent commercial fret'

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service fret

Manifestation/traitement des LTA's dans les systemes dedies de 2 ou plus compagnies
aeriennes

Licence DGR Cat 6.

Formation commerciale ou similaire

Franyais, anglais

Licence DGR

Avoir fait ses preuves dans la fonction precedente

SU 10 Specialiste professionnel l

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Toutes

Täches tres differentes selon les domaines d'activite

Doivent etre definies separement selon les domaines d'activite. Le Service du
personnel assure l'application con-ecte en effectuant des comparaisons laterales

Debuter une fonnation specifique du domaine d'activite Initiative, endurance,

engagement, polyvalence possible

Connaissance approfondie du domaine infonnatique specifique

Fran<;ais, anglais, troisieme langue un atout

SH20 Specialiste professionncl 2

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Toutes

Täches tres differentes selon les domaines d'activite

Doivent etre definies separement selon les domaines d'activite. Le service du
personnel assure l'application con-ecte en effectuant des comparaisons laterales

Assume le concept de täches complexes et evalue diverses solutions en toute
autonomie

Assiste le superieur dans tous les domaines d'activiteTraite des projets complets

Remplir les conditions de SH 10

Avoir tennine la formation specifique du domaine d activite

Connaissances de base dans plusieurs domaines professionnels

Capacite de conception et de penser en entrepreneur

Developpement continu dans le domaine de specialisation
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SH30 Specialiste professionnei 3

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Toutes

Täches tres differentes selon les domaines d'activite

Doivent etre definies separement selon les domaines d'activite. Le Service du
personnel assure l'application correcte en effectuant des comparaisons laterales

Assure ä lui tout seul la gestion de projets complexes et en assume laresponsabilite

Domine un domaine de specialisation (par exemple l'informatique)

Remplir les conditions de SH20

Mattriser parfaitement le domaine de specialite

Connaissances de base dans plusieurs domaines professionnelsCapacite de

conception et de penser en entrepreneur

Capacite de travailler de maniere autonome

MH10 et MH11* Aide inecanicien et Aide mecanicien irregulier

Unite d'organisation

Activites

Conditions

*

Service avions

Controle batteries

Vidange

Divers travaux de serrurerie Desinfection des camions d'eau

Faire les pleins

Gestion des vehicules electriquesPetits depannages

Contröle de fonctionnement

Avec ou sans CFC

Ouvrier avec connaissances pratiques

MH11 uniquement, horaires in-eguliers

MH2Ö et MHZl* Mecanicicn l et Mecanicien l irregulier

Unite d'organisation

Activites

Conditions

*

Service avions

En plus des täches de MH10/MH11

Collaboration ä l'entretien preventif ainsi qu'aux modifications

Reparations selon instructions

Depannages simples

Contröles A Travaux de soudure

Un CFC ou experience

Maitrise des travaux d'aide-mecanicien

MH21 uniquement, horaires irreguliers
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MH30 et 1VIH31* Mecantcien 2 et Mecanicien 2 irregulier

Unite d'organisation

Activites

Conditions

*

Service avions

En plus des täches de MH20/MH21

Depannages complexes

Connaissances en hydraulique et electricite ainsi que moteurs thermiques

Entretien preventif

Modifications, reparations, con-ections

Travail independant

CFC dans la brauche (mecanique auto, camion, electricite auto etc.)

Formation interne sur les vehicules et equipements

MH31 uniquement, horaires irreguliers

MH40 Mecanicien 3

Unite d'organisation

Activites

Conditions

Service avions

En plus des täches de MH30/MH31

Travaux administratifs

Travaux complexes

Capable de donner du support

CFC dans la branche

Maitrise des connaissances sur les vehicules et equipements

Formation de specialisation

Test d'aptitude

Anglais ou allemand
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